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1. Défi de la transition agro-écologique



1.1. Politiques et objectifs nationaux

� EGAlim : Plan national de filière fruits et légumes déc 2017

� En matière d’usage des produits phyto-pharmaceutiques (PPP)

� Projet de plan Ecophyto II + (71M€/an) 

� Plan d’actions pour une agriculture moins dépendante aux 
pesticides, publié le 25 avril 2018

� Plan de sortie du glyphosate du 22 juin 2018

� Objectifs :

� Réduction usage PPP de -25 % en 2020 et – 50 % en 2025

� Fin des principaux usages du Glyphosate d’ici 3 ans et pour 
l’ensemble des usages à 5 ans



1.2. Politiques régionales

� Feuille de route régionale Ecophyto

� Plan de la Région : Vers une transition écologique à l’horizon 
2030

� Objectifs : 10 % SAU en AB en 2020 et déploiement HVE

� Engagement des filières sur la « sortie des pesticides », 
l’adaptation et l’atténuation du changement climatique



1.3. Leviers d’action

� Priorités Ecophyto : 

� Cibler sur la recherche (30M€), et le transfert de l’innovation : 
biocontrôle/agro-équipement

� Déploiement des collectifs d’agriculteurs



Accompagner un collectif d’agriculteurs dans leur 
projet 

Depuis 2017 Ecophyto 30 000 fermes : 
pour engager 30 000 exploitations 
agricoles dans la transition agro-
écologique à bas niveau de PPP

Groupes en Région : 3  arbo, 1 
maraîchage et 3  horti-pépi. 

Depuis 2015 démarche GIEE (groupement 
d’intérêt économique et environnemental) 
engagement collectif visant à atteindre la triple 
performance environnementale, économique 
et sociale.

Groupes en Région : 9 arbo, 5  maraîchage  1 
horti-pépi et 1 plantes spéciales

Depuis 2011, réseau DEPHY FERME de 3050 
agriculteurs engagés dans la réduction de 
l’usage des PPP
Références - Diffusion - Démonstrations
Groupes en Région : 5  arboriculture, 6 
maraîchage et 2 horticultures-pépinières.



1.3. Leviers d’action

� Priorités Ecophyto : 

� Cibler sur la recherche (30M€) et le transfert de l’innovation : 
biocontrôle/agro-équipement

� Déploiement des collectifs d’agriculteurs

� Aides financières : 

� Soutien à l’investissement (mesure 4 FEADER) 

� Soutien à la transition des systèmes : MAE, Bio

� Appel à projets Expérimentation (FranceAgrimer)

� Certification environnementale : HVE (Haute valeur envtale)



2. Le défi de l’alimentation



2.1. La Loi « agriculture et alimentation »
d’octobre 2018

� 3 objectifs :

� Juste rémunération des producteurs

� Renforcer la qualité sanitaire, environnementale et nutritionnelle

� Favoriser une alimentation saine, sûr et durable pour tous

� Mesures : 

� 50% de produits locaux ou sous signe d'origine et de qualité
(dont 20 % AB) dans la restauration collective publique au 
1er janvier 2022 

� Plan de diversification des protéines et expérimentation 
pendant 2 ans d’un menu végétarien 1 fois/semaine 



2.2. Feuille de route Etat-Région « Agriculture, 
alimentation et territoires »

� 3 objectifs : 

� Créer de la valeur ajoutée au bénéfice des agriculteurs

� Développer les approvisionnements en produits locaux de qualité
dans les marchés régionaux

� Relocaliser l’économie alimentaire par une approche territoriale

� Appel à projet conjoint circuits alimentaires et projets 
alimentaires de territoire (31 mai 2019)

� Portail internet restauration collective NA lancé en 2018


